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Centre de Gestion de l’Aube

TABLEAU DES PRESTATIONS – CONVENTION DE PARTICIPATION SANTÉ

*

*Médecine douce : Il s’agit de l’acupuncture, la chiropractie, la diététique, l’étiopathie, l’hypno-thérapie, la mésothérapie, la micro-kinésithérapie, 
l’ostéopathie, les soins pédicures et podologues, la réflexologie, la psychothérapie, le recours aux psychologues, psychomotriciens et aux reflexologues. Les 
honoraires sont pris en charge par l’Assureur selon les forfaits indiqués dans le tableau des garanties, et selon l’option choisie par l’Assuré.
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